
trièmeannée du Règne de feu Sa Majesté, qui.
a rapport, en quelque manière que ce soit, à
l'établissement, ,érection et constitution des
Cours du Banc du Roi, pour les Districts de
Québec, de Montréal et'des Tróis-Rivières,,et à
l'établissemeut, érection et constitution de la
Cour Provinciale pour le District des TrQii,
Rivières, et aux différentes Juridictions res-
pectives de telles Cours du Banc du Roi, et de
telle Cour Provinciale comme susdit, tant civile
que criminelle, et à l?établissement, érection et
constitution de la Cour Provineiale,d'Appel de
cette Province, et à la Juridiction d'icelle, sera
et elle est par le présent.révoquée.

IL. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera établi, constitué et ériié; et
il est par le présent établi, constitué et érigé en
cette Province du, Bas-Canada, une Cour pour
l'audition et la décision de toutes matières ent
litige -qui ont rapport aux droits de propriété
et aux droits civils, laquelle sera appelée Cour
des-Plaidoyers Communs ou Civils de et pour
la Province:du Bas-Canada ;. Et la dite Cour
des Plaidoyers Communs ou Civils sera composée
d'un Juge .en Chef et de sept 'Juges Puisnés, et
aura, possédera et exercera Juridiction dans
les affaires, causes et matières Civiles, dans et
sur toute la dite Province du: Bas-Canada, en,
la manière ci-après statuée par le présent.

I Et qu'il soitde plusstatué par l'autorité
susdite,. que la dite Cour. des Elaidoyers',Cqm-.
muns ou Civils, établie, par le préseùt, et les.
Juges d'iõellé, auront,, posséderont et sexeree-
rontfune Jurtdition de, première instance, et
auront plein pouvoir et. autorité' de prendre ,
connoissance de, et d'entendre, ju&r et dëter
miner juridiquement toutes les affaires commu-
nes ou civiles, et toutes causes et matières
les quelconques: qui, lors de la passation de
cet Acte, étoient par laloi du ressort de$ Coui-s
du Banc du: Roi pour les Termes Supériers.
alors existantes dans la dite Province du Btu-'
Canada, ou d'aucune d'icelles; t' detouiesý
choses relatives à icells, etpourcettefinkdite
Cour des Plaidoyers Communs oiCi'vils, etls
Juges d'icelle respectivement, seront et ils sont
par le présent, et de.la manière ci-après statuê
revêtus, sans aucune diminution quelconque.
et-tant en terme qu!en acation deltotes,èt
chacune des- Juridictions, pou'voirs et autori-'
tés dont, à la passationd cet Acte, éoient
vêtus par la loi les Curs du Bahe dur Roi alor
existantes dans la dite Province, oua"ucune
d'icelles, ou les Juges d'icellesrespectivement,
ou aucun d'eux, en terme ou. en -vaçation, sauf
seulement et excepté telle partie des Juriditioù1
pouvoirs et autorités desaites Coursd Banc du
Roi alora existantes, et'dies uies d'îccllefsé'
parément et respectivement, qui aoit o qui

a. rapport, en quelque manière que ce soit>aux
affaires,, causes, ou matières ccrninelles'o e'
la connoissance des crimnes et offènse cri
nelles, ou aux , matières ou choses'relatieý
iceux.


